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La pseudonymisation est une méthode permettant de remplacer 
des données directement identifiantes par un attribut spécifique 
appelé “pseudonyme”. La réidentification est donc possible, en 
comparant avec une table de concordance, voire par recoupe-
ment d’informations. Ce niveau de désidentification n’est pas 
suffisant pour se soustraire au RGPD. 
 
Exemple : un patient n'est pas identifié dans la base de données 
par son nom et son prénom, mais par son année de naissance 
suivie de ses initiales. 

L’anonymisation est l’ensemble de méthodes permettant d’exclure les données identifiantes 
d’une base de données afin d’empêcher toute réidentification des personnes concernées. Il faut 
que les données soient anonymisées avant leur traitement statistique. 
Il faut faire attention au risque de réidentification. Par exemple, un patient avec une maladie 
rare sera facilement identifiable avec un nombre limité de données supplémentaires. De manière 
générale, il ne faut collecter que ce qui est nécessaire pour mener à bien la recherche autant 
dans une optique de minimisation du traitement de données que vis-à-vis de l’intégrité scienti-
fique. 
Il est possible de réidentifier les personnes avec précision et peu de faux-positifs, même à partir 
de jeux de données complètement anonymes et échantillonnés. Les résultats montrent qu’en utili-
sant certains modèles statistiques, 99,98 % des Américains seraient correctement réidentifiés dans 
n'importe quel ensemble de données en utilisant 15 attributs démographiques. Ainsi, même des 
ensembles de données anonymisés fortement et échantillonnés sont peu susceptibles de satisfaire 
aux critères d'anonymisation établis par le RGPD et remettent sérieusement en question l'adéqua-
tion technique et juridique de l’anonymisation des données. 
 
Exemple :le patient en question n’est pas identifiable, les données ont été agrégées pour empê-
cher une désanonymisation. Par exemple l'âge est converti en classe d'âge, des données aléatoires 
ont été intégrées au jeu de données. Plusieurs patients ont des données similaires ou proches. 
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